
Au 31 12 2024



Subvention exploitation = CDE Etat 878 552 € + Dpt 141 535 € (contre en 2023 Etat 946 450 €+Dpt 141967 €) 

 + Autres subventions détaillées sur la diapo suivante (69 279 € contre 33 262 € en 2023).

Cotisations adhérents = cotisation annuelle

Contributions financières sur investissement = 25 000€ de la Fondation Chaffot =>calendreuse (obtenue en 

2023) 

Utilisations des fonds dédiés = Quote part subvention privée amortie sur l'exercice





Epicerie de St  Ganton + Commerce ambulant  + Recycler ie

Après une marge de 59 .8 2 % en 2023, TEZEA at teint  62 .05% de marge en 2024.



Product ion vendue = légumerie + ventes piquets + bois chauffage + palet tes + f ilière Recyclage (Ecomaison, 

Ecologic => meubles, jouets)  

Ventes de bois progressent  30% après +49 .60% en 2023 = 8 1k€ sur 2024

La légumerie progresse t ranquillement , boostant  les ventes à TVA 5.50% de presque 15500  €. 

Prestat ions vendues, issues des diverses prestat ions de services réalisées par les salar iés (pet its t ravaux, laverie-

blanchisserie, ent ret ien espaces verts, conciergerie...)



L'act ivité globale 2024 progresse de 1.7%. Le développement  du chif f re d'af faires de TEZEA 

compense largement  la baisse des CDE.

Les cont r ibut ions volontaires correspondent  au bénévolat  du conseil d'administ rat ion, valor isé 

au smic horaire chargé (58 0  h sur 2024).



Les charges de 

fonct ionnement  

correspondent  aux 

coûts de st ructure de 

l'associat ion. 

La bonne maît r ise de 

ces dépenses permet  

de constater une 

baisse de 228 02  €.



Ce poste comprend : 

·· la taxe sur les salaires 

pour 23438  € (en baisse 

de 7328  €)

·· les taxes format ion, 

Apprent issage : 

22211€

·· les taxes sur le foncier  

(CFE + taxe foncière) 

1258 8 € (en hausse de 

3351 €)

·· Aut res taxes, dont  

redevances ordures 

ménagères 5152  € (en 

hausse de 1140  €)



Les charges de 

personnel = salaires 

bruts + congés payés + 

charges pat ronales



La contribution à l'emploi correspond à la rémunération des heures payées aux salariés privés 

d'emploi (38.33 ETP) et aux salariés non privés d'emploi à (5.14 ETP).

Coût de l'emploi = Salaires Bruts+Charges sociales+Taxes sur salaires+formation+Apprentissage



Pour la première fois 

depuis sa créat ion, 

TEZEA af f iche un 

résultat 

d'exploitation 

EXCEDENTAIRE.



Ce résultat est déficitaire 

en raison des intérêts sur 

emprunts bancaires qui 

dépassent largement les 

intérêts de placement de 

la trésorerie.

L'endettement par 

emprunt bancaire sur la 

légumerie contribue à 

cette hausse.



Le résultat exceptionnel est 

majoritairement dû à : 

·· l'amortissement des 

subventions 

d'investissement issues de 

fonds PUBLIC, rapportés au 

résultat au rythme des 

amortissements des biens 

concernés,

·· des plus-values de 

cessions d'immobilisations 

pour un total de 1312 € 

machines à bois..

·· des produits exceptionnels 

en lien avec l'apurement de 

comptes de bilan prescrits.



Excédent  Net  

comptable de 44 961 

€, après un impôt  sur 

les sociétés de 18  8 90  

€ et  une part icipat ion 

aux bénéf ices des 

salar iés de 24 021 €.
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